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Deux monnaies Mbourgeoises.
En faisant les recherches nécessaires pour mon Essai sur les

monnaies d'or et d'argent de Fribourg, je ne fus pas peu surpris

des deux faits que voici.
Le premier avait pour moi un intérêt tout particulier, puisqu'il

se rapportait à une pièce d'argent de Fribourg, et prouve
combien peu on doit se fier à un auteur pour certifier l'existence
d'une monnaie, même peu ancienne, si on ne l'a jamais vue.

M. Alphonse Bonneville, dans son Encyclopédie monétaire
(Paris 1851), cite et même figure une pièce de 2 fr. de Fribourg
de 1813. Je dirai plus, il ajoute les données suivantes :

Poids, 14 gr. 500 ;

Titre, 895 mill. ;

Val. intr., fr. 2»85.

Quant à la figure, l'auteur s'est contenté de réduire celle de

l'écu neuf de 1813 et de remplacer 4 FRANK1* par 2 FRANK*.
(Voir planche I, fig. 1.)

Or, cette pièce n'a jamais existé que dans l'Encyclopédie de

M. Alphonse de Bonneville.
Je crois, ou que l'auteur a vu une pièce de 10 batzen (qu'il

ne figure ni ne mentionne) et l'a prise, vu sa ressemblance avec

l'écu, pour le demi-écu neuf et, dans ce cas, la valeur indiquée



— 34 -
de 2 FRANKN serait la preuve d'un travail que'que peu superficiel,

ou bien ce renseignement fourni à, l'auteur est le fait d'une
mauvaise plaisanterie.

Les comptes de la monnaie en 1813 ne font aucune mention
de cette pièce de 2 francs et l'on sait que, dès 1803, la pièce de

20 batzen n'existait que comme monnaie fictive ou de compte et
s'appelait l'écu-petit-nouveau.

Je renvoie avec plaisir les lecteurs du Bulletin au savant

travail publié sur les monnaies de Fribourg, dans les Etrennes
fribourgeoises de 1884, par le Père Nicolas Rsedlé et ils se

convaincront de la vérité de mon assertion.

Le second fait se rapporte à une petite pièce de billon, dont

j'ai possédé deux paires de coins, et qui paraît-il n'a jamais vu
le jour (que comme essai du graveur peut-être).

C'est une pièce d'un rappe de 1827, pièce concordataire,
dont la fig. 2 de notre planche est la reproduction exacte.

Les quatre coins sont signés : küenzi.
Aucun auteur n'a mentionné cette monnaie de Fribourg et

sans vouloir en nier complètement l'existence, je crois pouvoir
assurer par la conservation des coins qu'ils n'ont pas été employés.

Le Bulletin serait heureux de pouvoir un jour donner un
renseignement précis à ce sujet ; pour cela, je fais appel à tous ses

lecteurs, bien persuadé que si l'un d'entre eux possédait un exemplaire

de cette monnaie, il voudait bien me le communiquer
pendant quelques instants.

Ant. Henselee.

Chronique.

Petites notices.

Au tir fédéral, qui eut lieu à Lucerne en 1832, un Bernois de

Sumiswald gagna un prix considérable pour cette époque où l'on
n'avait pas encore eu l'idée de faire frapper des médailles
commémoratives et des écus de tir ad hoc.

Ce prix consistait en une superbe médaille d'or de grand mo-
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